
 

 

       

                                République Française 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers :                 L’an deux mil dix-huit, le vingt-sept janvier à 14 heures 30, 
• en exercice : 11                                Le Conseil Municipal de LE FUGERET s’est réuni en session   
• présents :      09                               ordinaire à la Mairie,  
• votants :        10                               sous la présidence de PESCE André,  Maire de la Commune. 

 

Date de convocation : 18/01/2018 
 

Présents : Mrs PESCE A., OPERTO A., HONNORAT J., DROGOUL- SPANU D.,  FAY  E.P. 
et Mmes ALBANO N., BERAUD M., BONNETTY M., OBRADOS A.. 

Absents  : Mr LESBROS JM. Qui a donné procuration à Mr PESCE A. et Mr JACOMET M.. 
            

Objet: AMENDES DE POLICE 2018/   AMENAGEMENT    /AMENDES DE POLICE 2018    

ET  

SECURITE 

 EXTERIEUR SALLE DES LUNIERES 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’aménager en toute sécurité 

pour les piétons ou usagers de la salle les abords extérieurs de cette dernière 

avec une rampe d’accès clôturée et fermée par un portail, un parking marqué 

au sol et aussi l’abattage des arbres menaçant la sécurité autour du bâtiment 

et en bordure RD 908 dégageant aussi de la clarté. 

Un devis de 30 000€ HT est soumis à l’Assemblée Délibérante avec l’indication de 

solliciter 3 000.00€ aux Conseillers Départementaux du canton dans le cadre des 

Amendes de Police 2018. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents est favorable à ce projet, 

à sa réalisation (juillet 2018) et à la demande d’aide financière dans le cadre des 

amendes de police. Tous pouvoirs sont conférés à Monsieur le Maire pour signer 

toutes pièces se référant à ce projet, pour suivre les travaux et à solliciter les 

financements. 

Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus 

      

(Alpes de Haute-Provence)

FUGERET

DU

MAIRIE
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